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. Amuſette des Greffes & des Maigres , conteaane

douze Douzaines de Calenbourgs, avec tſcs Fari

bolcs de M. Plaiſantin, les Subtilités de la Conn

teſſe Tation, & les Remarques de I'Abbé Vue ;

rédigée par une Société de Caillettes. Au Cap de

Bonre-Eſpérance ; & ſe trouve à Patis, chez la

Libraire qni donne trois livres pour quarante-cinq

ſols, rue du Roule, Nº. 11, près du Pont-Neuf.

| Cet Ouvrage ſera utile aux Amateurs qui font

briller dans le Monde leur eſprit en Calembourgs ;

ils poutront y faire, le matin, leur proviſion pour

la journée. * •

Collection des Mémoires de l'Hiſtoire de France ,

Tome XLVI. A Paris, rue & hôtel Serpente.

-- Ce Volume contient la fin des Mémoires s'e

Michel de Ccſtelnau, ceux d'Achille Gamon, & de

Jean Philippe.

- Bibliothèque Univerſelle des Damer. A Paris ,

rue & hôtel Serpente. - -

Les deux neuveaux Volnmes que nous annon

•ons de cette intéreſſante Collection, ſont le zze.

de l'Hiſtoire, & le 11e. des Voyages. -

Collection des Œuvres corrigées de Voltaire,

tat usc Sºciété de Gens de Lettres, propoſées

far ſouſcription, en 22 Vol. in-8°.

Le Proſpectus de cette étiitieH ſe trouve cheÉ

Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

Catalogue des Livres choiſis & bien condition

rés du Cabinet de M* r * , dont la , e:.te ſe fra

tn l'une des Salles de l'! :étei 8 ;llion , rue ! à

tr&re, lc Lundi 9 Miars 1759, & les jours : ui
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vans, trois heures de relevée.. A Paris, chez Née

de la Rochelle , Lib. rue du Hurepoix, N°, 13 ;

& Belin junior, quai des Vuguſtins, N°. 2o.

Prix , 5 liv. -

-, Abrégé de l'Hifloire Vaiverſelle, en Figures ,

deſliaées par les premiers Artiſtes dc la Capitale ;

ou Rccucil d'eftampes repréſentant les ſujets les

† frappans de l Hiſtoire tant ſacrée que pro

fane , av c les cxplications qui s'y rapportent ;

# M. Vau i e s, de l'Académie Royale des
nſcriptions & Belles-Lettres, Ouvrage deſtiné à

l'inſtruction de la Jeuneſſe, Le prix du Cahier in

3°. eſt de 4 livres, 11e. Livraiſon. A Paris, de

l'Imprimerie de Didot le jeune; & chez les Mar
chands de Nouveautés. • • *

Cet Ouvrage jouit toujours d'un ſuccès mérité

, La Réſorme du Théatre, ou Vues d'un Amateur,

ſur les moyens d'avoir des Acteurs à talens ſir

les Théatres de Paris & des grandes Villes du

Royaume, & de prévenir les abus des Troupes am

bulantes, fans priver les petites Villes de l'agré

ment des Spectacles. Ouvrage dédié au Théatre

François ; par M. M***. de Saint-Aubin. A Paris,

chez Guillot, Libraire de Monſieur, Frère du Roi,

rue St-Jacques. Brochure in-8°. de 124 pages.

- L'Auteur connoît parfaitement le ſujet qu'il

traite : & le zèle qu'il montre pour rclever une

Profeſſion que trop de circonſtances concourent à
rabaiſſer, mérite § éloges.

Le Conſervateur, ou Bibliothèque choiſie de

Littérature, de Morale & d'Hiſtoirc ; Annéc 1788.

Tomes I & II. A Paris, chez Buiſſon , Libr. rue

Haute-feuille , Hôtel de Coëtloſquet , à Lyon,
chez J. S. Grabit, Lib. rue Mercier.

, Cc Rccueil intércſſant cſt déjà connu du Public.
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Le Muſéum de Florence, ou Collection de

Pierres gravées, Statues, &c. dédié & préſenté à

MONSIEUR, Frère du Roi ; gravé par M. David,

Graveur de la Chambre & du Cabinet de Mon

ſieur, &c. avec des explications françoiſes; par M.

Mulot, Docteur en Théologie de la Faculté de

Paris, & Chanoine de St-Victor. 6e. Livraiſon.

Prix , 8 liv. A Paris , chez M. David , rue des

Cordeliers, au coin de celle de l'Obſervance.

Livraiſon faiſant partie du Tome IIe. Nous

avons annoncé cette précieuſe Collection dans le

N°. 48 de ce Journal. Nous ajouterons, d'après

les Connoiſſeurs, que le travail de M. David

n'eſt pas moins beau que l'original, nous oſons

dire même qu'il eſt plus agréable. On y remarque

ſur tout la hardieſſe & la pureté du trait, & beau

coup d'expreſſion.

Mémoire ſur les Iſles Ponces, & Catalogue rai

ſonné des produits de l'Etna, pour ſervir a l'Hiſ

toire des Volcans, ſuivie de la Deſcription de l'é-

ruption de l'Etna du mois de Juillet 1 7 8 7 ; par

M. le Commandeur Deodat de Dolomieu, Cor

reſpondant de l'Académie des Sciences, &c. &c.

Ouvrage qui fait ſuite au Voyage aux Iſles de

Lipary. 1 Vol. in-8°., du même Auteur. Prix,

5 liv. br. , & 6 liv. rel. A Paris, chez Cuchet,

rue & hôtel Serpente.

Nous avons parlé avec éloge du Vovage aux

Iſles de Lipary# Mémoire# pas† Ctl -

rieux, & ne fera pas moins d'honneur à ſon
Auteur. , "

Mémoires lus dans la séance publique du Bu

reau Académique d'Ecriture, en préſence de M.

Thiroux de Croſne, Licutcnant - Général de Po

licc, & de M. de Flandrede Brunville, Procureur
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du Roi au Châtelet, Préſident du Bureau de M.

Moreau, Conſeiller d'Etat, Préſident honoraire ,

le 17 Avril 1 7 8 8, par MM. Harger, Membre

& Secrétaire ; Clément, Agrégé; Saintomer, Aſ

ſocié. A Paris , de l'Iinprimerie de la Veuve

d'Houry & Debure, Imp-Lib. de Mgr. le Duc

d'Orléans, rue Haute-feuille. -

Eſſais en vers, préſentés à Mgr. Lambert, Con

trôleur - Général, par l'Auteur des Contes Orien

taux, au profit des Cultivateurs maltraités par

# du 13 Juillet dernier ; 2e. édition. Prix ,

24 ſ A Paris, chez le Portier du N°. 1o1 , rue

de Seine. -

Cette ſeconde édition juſtifie les éloges que nous

avons donnés à cet Ouvrage.

Le Riva'cor fident , Comédie en deux Actes &

en proſe, mêlée d'Ariettes; par M. Forgeot, mu

ſique de M. Grétri ; repréſentée pour la première

fois par les Comédiens Italiens ordinaires du Roi ,

le 26 Juillet 1783. Prix , 3o ſous. A Paris, chez

Prault, Imp. du Roi, quai des Auguſtins.

Cet† a eu du ſuccès comme tous les .

C
Ouvrages que le même Auteur a donnés aux deux

Théatres. - -

Le Citoyen conciliateur, contenant des idées
ſommaires politiques & morales ſur le Gouverne

ment Monarchique de la France ; ſuivies d'un

Projet de Convocation des Etats - Généraux du

Royaume, ſans s'écarter des formes anciennes &

uſitées aux dernières Aſſemblées Nationales de ce

genre, notamment celles tenues à Blois en 1576

& 15 38, ſous le règne de Henri III, & en 16145

par M. l'Abbé de Luberſac, in-4°. A Paris,
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Gattey & Dé ni e , Libraires, au Palais-Royal

Croullebois , rue des Mathurins ; & à Verſailles,

aux Galeries du Château. . ' -

· Il y a du zèle & des lumières dans cet Ouvrage

N°. 1e du Journal de Clavecin , par les meil

leurs Maîtres. Séparémenr, 3 liv. Abonnemcnt

pour 12 Numéros, 15 liv. = Numéros 4e à 47

du Journal de Harpe, par les meilleurs Maîtres.

=Numéros 5o à 52 de la 23e. Année, & 1 à 5 de

la 24e. Annéc du Journal Hcbdomadaire, com

ſé de différens Airs, avec accompagnement de

Clavecin, par les meilleurs Maîtres. Prix chaque

Numé;o, i 2 ſ Abonnement pour chacun dc ces

Journaux à 5 2 Numéros, 15 liv. Le tout port fr.

A Paris, c'.cz Le Duc, au Magaſin de§ &

d'Inſtrumens , rue du Roule, Nº. 6.

T A B L E.

/ E R S. ! " 4»' Répertoire. y6

A Mine. Dugegou. s 1 Ce médie Françoiſe. 78

Charzce, Ent,r1 & Leg. s : Co,:édie Italienne. 3

Diſcours rrcnoncés à l'Aca- Theatre de JMonſieu•. 34

- déwie Frangoºſe. - 54 Annonces & Notices. 9º

Calenur cr Muſical. 74 -

------

-

-

A P P R o E A T I o N.

y'AI lu, par crdre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M r R c º r E DE FR AN e r, pour le Samcdi 14

Février 17&y. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

cn empécbcr l'imprcſlioH. A Paris, le 13 Février

"xg89. ' • S É L I S.
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· DE FRANCE.

: SAME D I 21 FÉVRIER 1789.
-

-，

r . -

-

***
- « -2 « -' . '. •

P I È C E S F U G IT I v E s

E N. VERS ET EN PROSE.

- .

º

LA vEILLÉE DE JANvIER.

A Mme. ia Baronne de BALLAINvILLIERs,

Intendante de languedoc.
-

: "! . **

".

• Dºus crêpe lugubre#, -

L'Aſtrc du jour, ſur nos demeures, .

Traine ſon clar décoloré; t ,

· Et déjà ſur l'a le des Heures ... .

, Le mois de Jarus s'eſt montré.

Déployant ſa robe argentése .

La Neige preſſe mes ſillons,

-- Et dans ſon cours l'Onde arrétée,

• N°. R. 21 Fév. 1789, . . .. • E



93
M E R C U R E

A regret baigne nos vallons.

Au fond d'une grotte enfumée,

Reſte antiquc d'un vieux château,

Autour d'une sèche ramée,

s'eſt raſſemblé tout le Hameau.

C'eſt le moment de la Veillée.

Sur le tronc d'un chêne placé , .

Tyrène fait à l'Aſſemblée

Quelque hiſtoire du temps paſſé :

» J'ai vu, dit-il, pluſieurs années,

» La terre refuſer ſes fruits, -

» Et les Bergères conſternées

» Arracber l'herbc à leurs brebis,

» L'Amour avoit fui du Village ;

» On ne voyoit plus ſous l'ormcau

» Les Bergeres du voiſinage .

» Danſer au ſon du chalumcau.

» Jeunes Paſteurs , l'affreux Borée .

» Enchaîne lc criſtal des eaux ; -

Tout languit ; la terre éplcréc

» Refuſe l'herbe à vos troupeaux,

» La faim dévaſte la contrée,

» Et vous danſez dans les Hamcaux ?

2)

» Ouoi ! nous craindrions l'indigence
-

-
>

» Dit le plus jeune des Bergers !

» Ami, vous ignorez, jc penſe,

» Quel Dieu protège nos Vergers. -

» Vous avez vu, ſage Tyrène,

» Ces grains qu'un bœuf, chez nos Fermiers,

• Avec effort, à pas lents traîne,
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• C'eſt un don de Ballainvilliers «.

A ce doux nom , ſur ſon viſage , .

Quelques larmes roulent ſoudain,

Et la Troupe quittant l'ouvrage, -

Se preſſe autour de Zéphirin (1).

» Que ſa préſence m'étoit chère !

» Chaque jour j'allois dans ſon cœur

» Dépoſer ma douleur amère,

» Et pour titre, je n'avois guère .

» Que ceux que donne le malheur.

» J'ai vu l'épouſe qu'il adore ;

» Son tcint a la fraîcheur d'Hébé;

» Danſc-t-elle 2 c'eſt Terpſycore ;

» Quand clle rit, c'eſt Aglaé ;

» Elle parle, & c'eſt elle encore.

» Charmante & tendre tour à tour,

» L'cſſaim des plaiſirs l'environne ;

» C'cſt toujours l'Amour qui couronne

» Les déſirs qu'a formés l'Amour.

» Elle a la voix de Philomèle, '

» La taille & les yeux de Cypris,

» La démarche & le doux ſourts

» Du Dieu charmanr qui la fit belle.

» En léger habit de matin,

» Négligée & toujours jolie ; '

%

-

-

, -,

( 1 ) Ce perſonnage paroîtra peut-être allégotique à ceux

qui ont lu, dans le temps, le N°. 94 du Journal général de

France, 1788. -

E 2
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» Sous la moire, ſous le ſatin, .

» Parée &' non ras embellie ,

» De l'heureuſe Septinºanie 2

» Ballainvilliers fait le defin,

» Et c'eſt ſa beauté qu'elle oublic.

» Un jour, en proie à la langueur 2

» Hélas ! ſur ma fiûte clérie,

J'oſai ſoupirer ma douleur.

» Mes chants réveillèrent la haine.

» Aux cris de joie & de terre'lr !

» se mêle le cri de la chaine

» Qui m'eſt jetée avec futeur.

» Bientôt une Troupe ennemis

» Viendra voir mon dernier effort,

» Epicr un reſte de vie, , | ,

» Ét ſe repaître de ma mºrt.

2, Ballainvillicrs parle.. . & rnes claiécs,

» A mes regards, ont diſparu :

» Je fuis ces rives inhniuaines ,

» Bergers, & je vous ſuis rendt ,

Il ſe tut..... La Tidupe inquiète

Ecçutoit encor zépiiiin • |

Et l'on vit la petite Annette ·

En pleurant, lui ſerrer la main.

Déjà la feuille conſunée

Perdoit un reſte de cla.té :

Déjà la Troupe avoit compté

l)u départ l'heure accoutuméet:

Un brandon de paille enflammée

La guidoit dans l'obſcurité,

>>

-
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L'œil fixe & la tête inclinée ,

zéphirin ſuivoit les Bergers ; "

Ils pleuroicnt tous ſa deſtinée,

Et béniſſoient Ballaiuviilicrs. . *

- • - - - _ -

- 1 • :: -- , * .

E N v o I. .

C E s Vcrs quc je viens vºis offrir, ..

Vous le ſavez, aimabl: HoRrEssE, , ..

Sont nés d'un inſtant de loiſir , - - - -

Mais dans les Vers, je bais la ºégligence >

- Ce n'eſt que vous qu'elle peut embellir. --

(Par le P. Venance, Cipucin-Clerc à

- - - Montpellier.)

Explication de la charade, de l'Enigme &

, du Logogriphe du Mercure pré #dent.

LE mot de la Charade eſt Démarche; celui

de l'Enigme eſt Fringle; celui du Logogri

phe eſt Soulier, où l'on trouve Lis, Louis,

Sire, Sou, C2il, Sœur, Jet, (2ie, Joue.

•=a--e- ** r* ºu xzzavz - ax-tx=-•rr-a-aaa.a=

"*

C H A R A l) E

Mes d rn'cr, grace à mon entier,

Fait ce qu'exprim> mon premier.

( P.5 Mille. ... des And^lis. )

E 3
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JÉ N I G M E.

IL faut, pour m'indiquer, uſer de laconiſme.

Je fuis, mon cher Lecteur, un être à double ſens ;.

Je préſente, ſous l'un, l'ame d'un ſyllogiſme ;

Et ſous l'autre, l'objet des vœux de bicn des gens.

( Par M. Mouſſeau de Maleſſet.)

* L o G o G R r P H E.

A v E c trois pieds, aux champs, je cède à sa

faucille ; * -

Combine-les, Lecteur, je chante & je babille.

(Par le Pauvre Diable, Et, en Droit. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

MéMotRe ſur l'Eſclavage des Nègres ;

dans lequel on diſcute les motifs propo

' ſes pour leur affianchiſſement, ceux qui

s'y oppoſent, & les moyens praticables

pour améliorer leur ſort ; par M. MA

1oUET. A Neufchâtel ; & à Paris, cher

les Marchands de Nouveautés.

| Nota. Un ami de M. Malouet nous a priés de

placer à la tête de notre Extrait les réflexions

ſuivantes, qui ſerviront comme de préambule.

2.2 L' » E des plus grandes & des plus

importantes queſtions que l'on puiſſe agi

ter, eſt celle de l'affranchiſſement des Noirs,

& de l'aboliſſement de l'Efclavage. Lcs deux

points extrêmcs de cctte queſtion tien

nent, d'une part, à la morale ; de l'autre ,

à la politique : la ſolution du problême

doit les ccncilier l'une avec l'autre, & ac

corder la raiſon d'état avec la juſtice na

turelle. Celle ci eſt ſi manifeſtement, ſi

cruellenient outragée par la ſervitude, que

l'on a pcinc à concevoir comment l Eſ

E 4
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clavage de l'homme a pu s'établir ſur la

Terre. A quelque époque , & dans quel

que† que l'on ſe place pour en retrou

ver la première origine, il ſemblera tou

jours inconcevable que l'homme, ou rendu

farouche par le défaut de civiliſation , ou

éclairé par la civiliſation même , ſe ſoit

reconnu l'Eſclave d'un autre : car pour

conſtituer l'état permanent de la ſervitude,

it a fallu, de la part du Serf, un acquieſ

cement de ſa volonté , & , pour ainſi dire,

un aſſentiment de ſa raiſon ; autrement les

fers ſeuls & la priſon euſſent contraint

momentanément ſa liberté , ſans apporter

aucun bénéfice au Maître, & ſans conſti

tuer pour l'Eſclave un état fixe , une con

dition héréditaire. Nous oſons l'avouer,

de toutes les inſtitutions humaines, celle

qui étonne le plus notre jugement , c'eſt

l'Eſclavage, parce qu'il ſuppoſc dans l'hom

me , n ºn ſeulement l'obſcurciſſcment de

toute lumière, mais encore l'anéantiſſement

des facultés qui l'attachent ſi fortement à

ſa perſonne. -

» Comment l'Antiquité, qui ſemble avoir

parcouru le cercle entier des vérités & des

erreurs, n'a-t-elle pas n:ême entrevu cette

vérité du premier crire, que l'Eſclavage

eſt ume abſurdité moral2 , un attentat po

litique 1 Examinez la doclrinc de tous les

Philoſophes anciens , vous ne verrez pas

qu'un ſeul d'en re eux , ſoit par zèle d'hu

manité , ſoit pour contrcdire & ſurpaſſer
|
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ſes rivaux ( motif ſouvent plus puiſſant que

le premier ), ait cru devoir dénoncer a la

raiton , à la juſtice , l'abus d'un homme

devenu la propriété d un autre. La diſtinc

tion du genre humain en deux clefſès ,

l'une libre, l'autre eſclave, paroît avoir été

† les Anciens une vérité impreſcripti

le, éternelle, telle à peu près que la diſ

tinction des eſpèces, l'une mâle, l'autre

femelle. · · · , -

» Quel avantage ne dcnne point aux

Mod * nes ſur les Anciens , la queſtion de

l' bolſſement de l Eſclav,ge, propoſée &

réſolue preſque en même temps : Car, il

fattt en convciiir, ici le z le ardent de

l-humanité s'eſt préci ::é vers la concluſion,

avant de réfléchir ſut les moyeºs , cn a

conclu comme d'après : évidence , & le

jugenºcnt du procès en a devancé le rap

port. Cependant un mal moral & politi

que peut avoir tellement vieilli dans la

Conſtitution d'un Etat , y avoir jeté des

racines ſi fortes & ſi profondes , que les

arracher tout de ſuite , ce ſeroit boulever

ſer le ſol auquel clles ſont adhérentes.

Ainſi, en fait d'Adminiſtration ſur - tout ,

de la théorie à l'exécu'ion, le paſſage eſt

ſouvcnt difficile : la raiſon & la ve tu s'ar

rêtent devant leurs ſpéculations les plus

juſtes & les plus brillai.tes , elles 1.'oſent

qu'en tremblant porter la main ſur les abus

qu'elies ont le plus d'empreiiement de dé

truire.

E ç
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» M. Malouet, Intendant de la Marine

à Toulon , & employé long-temps dans

l'adminiſtration des Colonies , vient d'é-

lever des doutes ſur la poſiibilité de dé

truire l Eſclavage dans les Colonies. Jamais

Avocat ne parut plus étranger à la cauſe

qu'il défend , puiſque iamais homme ne

orta plus dans ſon cœur les ſentimens ,

'eſprit de juſtice & d'humanité. Auſſi Mt.

Malouet n'a entrepris un tel plaidoyer ,

que preſſé des lumières de ſa conſcience,

qui lui font redouter, dans l'affranchiſſe

ment des Nègres, une cataſtrophe funeſte

à tout le Royaume. Comme ſes motifs ſont

purs, il s'avoue pour l'Auteur du Mémoire

qu'il produit , & ſigne la doctrine qu'il pro

feſſe. » Il eſt à propos, dit il, que la Phi

» loſophie n'ignore rien de ce que la Po

» litique, éclairée par l'expérience , peut

» oppoſer à ſes vûes bienfaiſantes ". L'Ex

trait ci-joint fera connoître les raiſons dont

M.N§ s'appuie , & les moyens qn'il

propofe pour ſauver à l'Eſclave les rigueurs

de ſa condition ; il la met ſous la protec

tion des Loix : l'Fſclavage dès - lors n'eſt

plus qu'une obéiſſance contrainte, & non

pas une condition de peines & de ſouf

frances légitimées par l'uſage. C'eſt à l'Ad

miniſtration , c'eſt à la partie éclairée du

Public, à juger des raiſons que M. Malouet

allègue, & des moyens qu'il propoſe d'em

ployer. L'amitié, dans ce court préambule,

n'eut d'autre vûe que de ſauver à l'Auteur
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du Mémoire des inductions graves , tirées

de ſon Ouvrage , à ſa perſonne : & c'eſt

parce que le zèle exagéré d'une cauſe hon

nête, peut faire franchir les bornes de l'hon

nêteté, que nous allons au devant d'impu

tations que des adverſaires d'opinion ſe ſont

déjà permiſes «.

Après ce témoignage rendu par l'amitié

à la pcrſonne de M. Malouet, c'eſt nous

qui allons à préſent rendre compte d. ſon

Ouvrage. - -

» Vous avez voulu connoître, dit M"

de Saint - Lambert à M. le Chevalier de

E tifflers , » ces Nations que nous dé

» vouons à l'Eſclavage ; elles ont intércſlé

» votre cœur, & vous avez cherché à lcs

, rendre intéreſſantes. Il y a bien des an

» nées que la Philoſophic a élevé ſa voix

» cn faveur de cette race malhcureufe ;

» niais ies fons de cettc voix qui ont re

,, renti ſur l'autre hérriſphère , ſe ſont

» pcrdus en Europc p rmi les claneurs de

,- l'avaricc protés 4e. Le Nègrc eſt déclaré

» librc dans les Répubiiques du Nouvezu

» Monde , & il portc nos fers. Cette con

» trée q ie nous hvbirons, ccttc contrée fi fé

,, conde , ccuvc:1c d'un Pcuple induſtrieux,

» qui n'a bif ;º - c de ſen ſol & de ſon

» indiſtic pe2 , btcnir , fans crime, rou

» tes les pro,3 ct ons étr ngères, la France,

» dans ſes Colonics, n'a pu faire ceſter
- - - - º - * • " li 6 **
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» encore le travail ſans récompenſe , les

» châ imrns arbitraires, les tortures , les

» cris ou l'abattement du déſeſpoir, enfin

» l'Eſclavage. Des François, dins l'eſpé

» rance d'augmenter leurs richeſſes , ou

» bliant les délices & les mœurs aimablés

» dc la Patrie où ils vivent , les plaiſirs &

» les biens qui les environnent , ſe tranſ

» portent ſur des plages lointaines, ils s'y

» livrent aux excès d'une cupidité barbare

» qu'on n'a pu juſqu'à préſent réprimier.

» Là, tels que l'un dcs Héros de Miilton ,

» quand ce Héros fut précipité dans l'abî

» me, ils ſembient ſe dire : Ici du moins

» on ne nous forcera pas d'être juſtes ".

Nous pouvons rcgirder ces réHexions

comme le précis de ce qu'on a écrit ail

leurs avec plus d'étendue & de développe

ment contre l Eſclavage des Nègrcs : c'eſt

à ce langage de la Piiiloſophie , qui con

ſulte avant tout les droits de la Nature &

de l'humanité, que Mi. Malouet cppoſe les

intérêts du Commerce & de la Politique,

ſans ſacrifier ceux de l'humanité, qui ne

lui ſont pas moins chers qu'aux plus ar

dens Zélateurs de la liberté des Nègrcs.

» Lorſque j'ai voulu tr.iter, dit-il, cette

» queſtion de l'Eſclavage des Nègres , je

» me ſuis adreſſé d'abord à ma conſcience,

» qui m'a aſſu"é que c'étoit une malheu

* reuſe inſtitution , & qu'on ne pouvoit
» la défendre ſans condition. Soutenir d'une

• maniers abſolue, la néceſſité, la juſtice
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» de la ſervitude des Nègres ! J'aurois

» f émi d'en concevoir le projet. Il n'y a

» qu'un examen réfléchi des rapports de

» cet état de ſervitude à l'inté1ét national

» & des ſuites déſaſtreuſes de ſa diſlolu

» tion , qui préſente des motifs juſtes &

» ſuffiſans pour la maintenir «. -

· On voit par là quel eſt l'état de la queſ

tion. L'Auteur peut avoir raiſon , il peut

avoir tort ; mais enfin cet aff anchiſſcnient

ſi déſirable des Nègres lui paroît une cl»ſe

itnpoſiible , d'après les con bºnaiſons de la

politique, & la ſituation préſentc des affai

res de l'Europc. Il prétend euc lc5 Ecrits aux

quels il rérond, nc peuvent pas plus opérer

l'affranchiſiement des Nègres , qu'un plai

doycr e2 faveur de la famiile dt s Incas &

dc celle de 4ontézuma , s'il en exi le des

rejetons , ne potirroit leur faire rcſtituer le

Mexique & ie Pérou. Les Na:icns & les

Empires , dit - il, repoſent ſur le droit de

preſcription, & lcurs proprié,és ne ſçau

roient être ſoumiſes à t e vérification ri

goureuſe de leurs titrcs. En remontant

même à l'origine dcs droits , le ſege Locke,

dans ſon Trait : da é,'ouvcrserie it civil, dit

que la Nature m'accorde lc d ci de vie &

de mort ſrr le Captif que je'fus à le guerre,

d'où réſulte le droit d'Eiclay !ge.

Ne pourroit-on pas répondre à M. Ma

louet que le fage Locke dit là une choſe

qui n'eſt ni ſage ni juſte ? Rien de plus in

conteſtable ſans doute que le droit d'une
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légitime défenſe ; mais voyons quelles en

ſont les borncs : Un voleur me vovant

ſans armes, m'attaque avec avantage l'épée

à la main ; tout à coup il me voit tirer de

ma poche deux piſtolets qui me rendent

la ſupériorité ; effrayé à cette vue, il tombe

à mes pieds, me remet ſon épée, me de

mande pardon. Ai je le droit de lui caſſer

la tête d'un coup de piſtolet ? Non, ſans

doute, & je deviendrois moi-même alots

u'-iſſaſſin. Le ſcul droit que j'aye ſur lui,

ſi je ſuis à portée de l'exercer, eſt de le

remettre entre les mains de la Juſtice, pour

l'intérêt de la Société. -

La guerre ne donne pas plus de droit

ſur la vie d'un cnnemi vaincu ; tant qu'il a

les armes à la main, vous pouvez le tuer,

parce qu'à tout moment vous avez votre

vie à défendre contre lui ; mais dès qu'il

eſt déſarmé, dès qu'il eſt priſonnier, vous

me pouvez l'égorger ſans être un aſſaſiin.

Il eit faux que vous ayez fur lui le droit de

vie ou de mort, & vous n'avcz pas da

vantage celui de le faire Eſclave ; il n'v a

qu : les Nations barbares qui réduiſent leurs

priſonniers en Eſclavage,; la maxime de

toutes les Nations civiliſees qui font en

core la guerre , eft : •:

Parcere fabicºis & debeliare ſuperbos.

Si on cbjecte aux Colons d'Amérique,

que par la Traite des Nègres, ils ſe rendent
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complices du brigandage & de la férocité des

k Habitans de la côte de Guinée, en offrant

à leur cupidité des objets d'échange pour

leurs Captifs, en multipliant par-là leurs

guerres & leurs invaſions , les Colons ré

pondent, 1°. qu'ils partagent ce reproche

avec tous les Peuples de l Europe qui ont

des poſſeſſions cn Amériquc, & qui, ſi

nous renoncions à la Traite des Nègres ,

n'y renonccroient pas , & remplacetoient

par une augmentation de culture le dépé

riſſement de la nôtre , il y auroit donc tou

jours la même ſomme d'Eſclaves, l'huma

nité n'y gagneroit 1ien. - -

| 2°. Que quand toutes les Métropoles

proſcriroient , par une Loi commune, la

Traite des Noirs, il y auroit encore fur

le Globe la même ſomme d'Eſclaves ; car

les Princes d'Afrique n'abandonneroient

pas leurs maximes & leurs uſages; ils ven

droient leurs Eſclaves en Aſie, ou ils les

conſerveroient chez eux, où le Deſpotiſme

eſt inſupportable ; celui des Européens du

moins eſt tolérable, & adouci par les mœurs :

ainſi nous rendons réellement par la Traite

des Nègres la condition de ces malheureux

moins dure, & l'humanité y gagne.

Mais ne pourroit-on pas répliquer que

cette propoſition ſi commune : » Faitons le

» mal pour en profiter, parce que le mal

» ne s'en feroit pas moins & que d'autres

» en profiteroient « , eſt un fophiſme de

notre cupidité, que la morale réprouve ?
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Commerç ns, nous dit - elle , par re pas

faire le mal , premièrement poar ii'étre pas

coupables , ſecendement pour donner aux

autres l'exemple de ne le pas faire, & pour

les avertir ou leur rappeler que c'eſt un

mal; en un mot, contribuons, autant qu'il

eſt en nous, à une réforme néceſſaire : fi

nous ne ſoinines pas inités, ce ne ſera pas

notre faute.

- Et j'zu ai la douceur d'êtrexjuſte à mes yeux.

· Quant à l'adouciſſement prétendu du

fort de l Èſclave , s'il eſt bien réel, il mé

rite ſans doute conſidération, & il pourroit

faire excuſer nctre uſage. Mais, 1°. eſt il

éel : A , et égard on n'eſt pas d'accord ſur

les faits, & il s'elève de grands cris con

tIc les cruautés que les Colons d'Amérique

exercent ſur leirs Eſclaves Nègres. 2°.

Sommes nous bien bons Jnges de la com

paraiſon du Deſpotiſme Africain & de ce

lui que les Européens exercent dans leurs

Colonie d'Amérique ? Le premier n'eſt-il

pas adouci par les habitudes de l'enfance,

par mille doitceurs, 1nille conſolations que

la Patrie & la Nattire peuvent raſſemblcr

autour de notis ſur le ſol natal, & qui

ſont perdues à 6oo lieucs de là ? N'eſt ce

rien que d'être traiſplantés dans une terre

étrange e, parmi des inconnus, de s'y voir

aſſujettis à des Maîtres qui n'ont avec noes

aucun de ces rapports qui exiſtoient du


